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QUELQUES NUMEROS UTILES 

Eau -service clientèle 02.44.71.05.50/SOS 02.54.77.00.09(24h/24h) 

Assainissement -service clientèle 0977 408 408 

ERDF 09 693 218 73 

Gendarmerie de Mer 02.54.81.41.20 ou 17 

Pompiers 18 ou 112 

SAMU 15 

Hôpital de Blois 02.54.55.66.33 

Polyclinique de la Chaussée St Victor 02.54.90.91.92 

Mairie 02.54.87.51.07 

Ecole de Crouy 02.54.87.51.09 

Cantine de Crouy et garderie 02.54.87.54.03 

Ecole de Thoury 02.54.87.04.03 

Sivos Thoury-Crouy 02.54.87.51.37 

Préfecture de Blois 02.54.70.41.41 

Mairie de Mer (carte identité/passeports) 02.54.81.40.80 

Sieom (Ordures ménagères) 02.54.81.41.38 

Assistante sociale Mme PINAULT MARTIN 02.54.55.82.82 

Assistante sociale MSA 02.54.44.87.91 

 

  
Delta 2019/2020  - 13 

 

MOIS 2016 2017 2018 2019 2020  

J 92 27 123 48 18  

F 85 34 40 37 67  

M 83 64 79 40 62  

A 43 16 56 29 33  

M 208 94 47 52 71  

J 80 50 37 66 59  

J 4 85 60 13 27  

A 2 49 7 14 37  

S 37 57 14 27 27  

O 16 24 30 104 89  

N 74 30 73 144 22  

D 17 78 78  69  108  

 741 608 644 633 620  

       

       

       
 

 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

2020 18 67 62 33 71 59 27 37 27 89 22 108

2019 48 37 40 29 52 66 13 14 27 104 134 69
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Recensement de la population 

La population en vigueur au 01.01.2021 est de 558 habitants 
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LE MOT DU MAIRE 

 

 

Chères Crouyssoises,  

                          Chers Crouyssois, 
 

 

 

          

          

L’année 2020 est terminée. 

Une nouvelle équipe municipale que vous avez élue le 15 

mars 2020 est entrée en fonction. 

Il est des périodes particulièrement difficiles à vivre où les 

valeurs qui nous sont chères sont mises à mal. 

 

  
Alors qu’habituellement, les renouvellements municipaux sont l’occasion d’engager une nouvelle 

dynamique et de nouveaux projets, les contrastes sanitaires subis pendant ces longs mois, nous plongent 

dans des situations complexes, jalonnées d’aléas avec lesquels il nous faut composer. 

Les actes terroristes deviennent de plus en plus nombreux. Des crimes atroces avec de nombreuses 

victimes à déplorer. 

Nous pensons à eux et à leurs proches. 

Malgré les conditions sanitaires, nos écoles ne nous posent pas de soucis. 

Deux services ont été mis en place au restaurant scolaire. 

Les classes ont été aménagées avec un minimum de mobilier pour distancer les enfants. 

Depuis plusieurs années, vous étiez nombreux à déposer vos dossiers concernant la sécheresse. 

Nous avons eu la surprise que notre commune soit enfin reconnue en catastrophe naturelle au titre de la 

sécheresse 2019. 

Un grand merci à tous les acteurs de la vie associative, nos écoles, notre centre de loisirs, qui donnent à 

notre village une agréable convivialité. 

Je vous remercie, une nouvelle fois, de votre confiance. 

Je vous laisse découvrir ce nouveau bulletin. 

         Bien Cordialement 

         Votre Maire 

         Claudette SORIN 
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MAIRIE INFOS  

 

Michel nous a quitté 

 

 

Michel nous a quitté vendredi 20 mars, après avoir été réélu le 15 mars 2020. 

  

 Il fut : 

• Conseiller municipal de 1999 à 2008 

• 2ème Adjoint au Maire de 2008 à 2011 

• 1er Adjoint au Maire de 2011 à mars 2020 

 

Nous garderons le souvenir d’une personne gentille, d’une grande valeur, toujours disponible et 

toujours de bons conseils. 

Il était la mémoire de notre village. 

Il a également beaucoup œuvré pour les associations communales et pour les administrés. 

 

Nous avons également, une pensée, pour tous les Adjoints ou Conseillers Municipaux qui nous 

ont quittés ces dernières années. 
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MAIRIE INFOS  

 

            Votre nouveau conseil municipal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Claudette SORIN  - Maire 

Conseillère Communautaire  

   

Philippe GRANADOS 

1er Adjoint – Camping 

Urbanisme 

 

 

Philippe 
GRANADOS 

1er adjoint, Camping, 

Urbanisme 

 

 

Luc MARCHAND 

2ème Adjoint – Affaires 

Scolaires - Voirie 

Aurore BOIDRON 

3ème Adjointe – Animation 

Culture - Finances 

Conseillers Municipaux 

Adjoints 

 

 

 
 

 

  

 

 
  

Jean-Jacques 

ABADIE 

 

Jean-Louis 

BOUCHARDON 

GRANADOS 

 

Florence 

BOUSSION 

 

Armelle 

CLÉMENT 

 

Arnaud 

CLÉMENT 

 

Christian 

DUCHATELLE 

 

Patrick JULIEN  

 

Sandrine 

MAURICE 

 

Yann PERTHUIS 

 

Martine 

ROLANDEAU 

 

https://crouy-sur-cosson.grand-chambord.dev.inovagora.work/ma-commune/vie-municipale/vos-elus/#modalPortrait855
https://crouy-sur-cosson.grand-chambord.dev.inovagora.work/ma-commune/vie-municipale/vos-elus/#modalPortrait857
https://crouy-sur-cosson.grand-chambord.dev.inovagora.work/ma-commune/vie-municipale/vos-elus/#modalPortrait859
https://crouy-sur-cosson.grand-chambord.dev.inovagora.work/ma-commune/vie-municipale/vos-elus/#modalPortrait855
https://crouy-sur-cosson.grand-chambord.dev.inovagora.work/ma-commune/vie-municipale/vos-elus/#modalPortrait855
https://crouy-sur-cosson.grand-chambord.dev.inovagora.work/ma-commune/vie-municipale/vos-elus/#modalPortrait855
https://crouy-sur-cosson.grand-chambord.dev.inovagora.work/ma-commune/vie-municipale/vos-elus/#modalPortrait855
https://crouy-sur-cosson.grand-chambord.dev.inovagora.work/ma-commune/vie-municipale/vos-elus/#modalPortrait855
https://crouy-sur-cosson.grand-chambord.dev.inovagora.work/ma-commune/vie-municipale/vos-elus/#modalPortrait855
https://crouy-sur-cosson.grand-chambord.dev.inovagora.work/ma-commune/vie-municipale/vos-elus/#modalPortrait855
https://crouy-sur-cosson.grand-chambord.dev.inovagora.work/ma-commune/vie-municipale/vos-elus/#modalPortrait855
https://crouy-sur-cosson.grand-chambord.dev.inovagora.work/ma-commune/vie-municipale/vos-elus/#modalPortrait855
https://crouy-sur-cosson.grand-chambord.dev.inovagora.work/ma-commune/vie-municipale/vos-elus/#modalPortrait855
https://crouy-sur-cosson.grand-chambord.dev.inovagora.work/ma-commune/vie-municipale/vos-elus/#modalPortrait855
https://crouy-sur-cosson.grand-chambord.dev.inovagora.work/ma-commune/vie-municipale/vos-elus/#modalPortrait855
https://crouy-sur-cosson.grand-chambord.dev.inovagora.work/ma-commune/vie-municipale/vos-elus/#modalPortrait855
https://crouy-sur-cosson.grand-chambord.dev.inovagora.work/ma-commune/vie-municipale/vos-elus/#modalPortrait855
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MAIRIE INFOS  

 

Ce calendrier pourra varier en fonction des contraintes sanitaires 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

 

Mairie de Crouy-sur-Cosson 

6, Place de la Mairie - 41220 CROUY SUR COSSON 

Tél : 02.54.87.51.07 

Fax : 02.54.87.59.44 

Email : mairie-de-crouy-sur-cosson@orange.fr 

Site internet : www.crouysurcosson.fr 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

MARDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

 

14 h 30 à 18 h 00 

 

15 h 00 à 17 h 30 

 

14 h 30 à 16 h 30 

 

Sur rendez-vous 

 

En dehors de ces horaires d’ouverture,  

vous pouvez contacter la secrétaire aux heures de bureau. 

Après les heures de bureau, vous pouvez contacter (en cas d’urgence seulement) 

Madame le Maire ou un Adjoint 

CÉRÉMONIE DES VŒUX 

N’a pas lieu cette année 

RANDONNÉE DU COMITÉ DES FETES 

4 avril 2021 

CÉRÉMONIE DU HUIT MAI 

Samedi 8 mai 2021 

REPAS CHAMPETRE 

30 mai 2021 

REPAS CHAMPETRE ET FEU 

D’ARTIFICE 

Mercredi 14 juillet 2021 

BROCANTE DU COMITÉ DES FETES 

12 septembre 2021 

SALON DE LA SAINT-MARTIN 

6 et 7 novembre 2021 

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 

Jeudi 11 novembre 2021 

TÉLÉTHON 

5 décembre 2021 

 

 

 

 

 Mars ou septembre 2021 
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MAIRIE INFOS  
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MAIRIE INFOS  

 

Merci au Conseil Départemental de Loir-et-Cher 

pour la fourniture de fleurs, qui a permis, de faire travailler 

les entreprises locales après le confinement mais aussi d’égayer notre commune. 
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MAIRIE INFOS  

 

     

     

 

 

 

 

 

 

  

Un grand merci aux couturières bénévoles de la commune qui ont confectionné les masques. 

Le Conseil Départemental de Loir-et-Cher a fourni aux communes tissus et élastiques. 

Ces masques ont ensuite été retournés au Conseil Départemental qui les a ensuite remis aux 

différentes communes, après vérification et lavage pour distribution aux habitants. 

COVID 19 

 
 

 

Protégeons-nous – Portons tous des masques 

 

Le fonctionnement des services de la commune 

pendant les confinements 

Pendant le 1er confinement, les services municipaux étaient fermés. 

Cependant les urgences étaient assurées. 

Depuis le 2ème confinement, les services municipaux fonctionnent normalement, dans le respect des 

gestes barrières. 

RAPPEL : 

Depuis le 1er septembre 2020, l'obligation de porter le masque dans les lieux publics clos s'étend aux 

bureaux non individuels. Si vous êtes handicapé, vous pouvez être autorisé à ne pas porter le masque 

pour des motifs médicaux. Le non-respect de l'obligation de porter le masque est puni d'une amende 

de 135 €. Le préfet et le maire peuvent aussi imposer le port du masque dans les lieux publics situés à 

l'extérieur (rue, marché, zone touristique, centre-ville, ...). 
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MAIRIE INFOS  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nos commerces pendant les confinements 

 

Le Saint-Martin 

16 mars 2020, annonce du confinement et fermeture administrative pour les restaurants ! Nous 

pensons que cela ne va durer que 15 jours !! 

La vente à emporter s’impose pour vider les stocks prévus pour le début de la semaine. 

Puis l’attente commence !! Toutes les réservations prévues, associations, baptêmes, repas de 

famille, sont annulées. La trésorerie diminue, comment faire ? 

Il est difficile de s’improviser traiteur lorsque l’on est restaurateur, 2 métiers bien différents !! 

Nous avons certes besoin d’argent, mais notre métier si passionnant est celui du contact avec nos 

clients, avec qui l’on partage bien plus que de la nourriture. 

Et puis est-ce que ça va marcher ? Crouy sur Cosson, 537 habitants, les restrictions de 

déplacement sont là, et il ne s’agit pas de préparer des plats s’ils ne sont pas vendus. 

Alors je décide de mettre en place la vente une fois par semaine, le vendredi soir ? Je m’organise 

seule, je réfléchis à des plats faciles à réchauffer, et ça marche plutôt bien ! 

La réouverture le 2 juin est un soulagement !! 

2ème coup de masse le 30 octobre, il faut à nouveau se réorganiser. Moralement, c’est très difficile, 

on survit avec la vente à emporter, on ne vit pas et on n’a pas le plaisir d’ouvrir son commerce 

chaque jour, d’échanger, de partager !! 

Croyez bien que ce ne sont pas des vacances, j’ai hâte que notre liberté nous soit rendue !!! 

 

Valérie 
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MAIRIE INFOS  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Nos commerces pendant les confinements - suite 

 

USTAUX DES PINS 

16 mars 2020, début du confinement, pas d’activités au niveau des chambres d’hôtes suite aux 

interdictions de circuler. 

Par contre, le magasin fonctionne très bien. 

Pour le confort de la clientèle, je mets en place des commandes de fruits et de légumes. 

Le déconfinement arrive avec, malheureusement la baisse de fréquentation. 

La période estivale s’est bien déroulée, les touristes étaient présents. 

Deuxième confinement, différent du premier. 

Perte d’activité suite aux annulations des animations, repas de famille etc… 

Une nouveauté à mon retour de vacances, le lancement de la fabrication de la tradition et de la 

pâtisserie avec de la farine bio. 

N’hésitez pas à pousser la porte du magasin pour découvrir  

les produits 100 % maison. 
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Nos commerces pendant les confinements - suite 

 

DOUCE HEURE NATURELLE 

Grace au succès de la soirée maquillage du 12 septembre 2020 et à l’engouement de la 

clientèle, Eva CABOURG est fière d’agrandir sa gamme de produits à la maroquinerie. 

Sacs à mains, bijoux, maquillage, produits de soins, et sans oublier les nombreuses prestations 

proposées, vous pourrez satisfaire toutes vos envies et faire plaisir à vos proches. 

Tous les produits et soins sont 100 % naturels, bio et français ! 

N’hésitez pas à vous rendre à l’institut situé 3, Route de Muides. 

Vous pouvez aussi me contacter au  06.66.44.51.28 

Ou suivre toutes les actualités et évènements sur la page Facebook : 

41douceheurenaturelle 

Et trouver toutes les prestations sur le site internet : 

Douceheurenaturelle.wixsite.com 
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MAIRIE INFOS  

 

 

 

 

 

Application Panneau Pocket 

Pour toujours mieux vous informer et vous alerter, la mairie s’est équipée de l’application Panneau 

Pocket. 

Disponible sur votre téléphone, sur tablette, mais aussi sur votre ordinateur. 

 

 

 

Site internet 

Notre site internet actuel, vieillissant, sera fermé le 31 décembre 2020. 

La Communauté de Communes du Grand Chambord a proposé aux communes membres, 

d’acquérir un site avec des bases communes. Plusieurs communes ont répondu favorablement. 

Ce site est pris en charge par la Communauté de Communes. 

Les communes paieront une redevance annuelle. 

Il devrait être mis en place courant février 2021. 

Nous avons travaillé à sa mise en place, afin de vous présenter un outil performant que vous 

pourrez bientôt découvrir sur : 

www.crouysurcosson.fr 

Dès sa mise en ligne, vous serez prévenus via l’application Panneau Pocket. 

http://www.crouysurcosson.fr/
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Travaux réalisés sur la commune 

Chemin du gué 

Des travaux de sécurisation électriques ont été réalisés par le SIDELC. 

Seule la partie éclairage public est à la charge de la commune pour un montant de 6 218.40 € 

Chemin de la Marinière et Route de Saint-Laurent 

Des travaux de réfection des voiries ont été réalisés par la Communauté de Communes du Grand 

Chambord. 

Chemin des Besnardières 

Travaux de réfection du chemin réalisés par un prestataire et financés par la commune. 

Travaux école 

Travaux de peinture dans la classe maternelle 

 

 

Nouvelles constructions sur la commune 

La mise en place du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal en mars, a modifié certaines zones 

constructibles. 

Des propriétaires ont donc vendu leurs terrains et nous avons pu accueillir sur notre commune, 

plusieurs nouvelles constructions : 

- Route de la Ferté Saint-Cyr : 3 nouvelles maisons 

- Allée de Sologne : 2 nouvelles maisons 

- Rue du Stade : 5 nouvelles maisons et 2 terrains restent à vendre 

- Rue Creuse : 1 maison va bientôt voir le jour 

 

 

 

 

Bienvenue à ces nouveaux  

Crouyssois et Crouyssoises 
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Vandalisme 

Notre commune est régulièrement frappée par des actes de vandalisme. 

Ces faits coûtent cher à notre collectivité, et donc à vous administrés, qui devez de par vos impôts 

payer ces méfaits. 

Si vous êtes témoin d’un de ces actes, n’hésitez pas à nous en informer. Non pas pour faire de la 

délation, mais pour essayer que les acteurs soient connus et puissent rembourser eux-mêmes les 

dégâts qu’ils occasionnent. 

 

 

 

 

Vitre cassée au camping 

Passerelle endommagée 

Jardinières volées 
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MAIRIE INFOS  

 

TARIFS COMMUNAUX 

LOCATION DE LA MAISON COMMUNALE ANNEE 2021 

Prêt de la Maison Communale gracieusement aux associations de la Commune. Toutefois si une location payante était 

demandée le même jour, la priorité serait donnée à cette dernière. 

Les associations devront remplir la convention de prêt, fournir une attestation d’assurance et donner en caution un chèque 

de 1 000 euros qui sera conservé par la Commune en cas de dégradation ou de défaut de nettoyage. 

 

- Tarifs à compter du 1er janvier 2021 : 

 

Montant du 01.05 au 30.09 

1 jour 

du 01.05 au 30.09 

2 jours 

du 01.10 au 30.04 

1 jour 

du 01.10 au 30.04 

2 jours 

Personne 

résidante à Crouy  

et personnel 

communal 

100.00 € 140.00 € 145.00 € 200.00 € 

Personne non 

résidante à Crouy 

200.00 € 260.00 € 240.00 € 310.00 € 

 

Remise des clés la veille de la location : du 01.05 au 30.09 à payer en plus : 20 € 

(pas avant 17 h 00)                                   du 01.10 au 30.04 à payer en plus : 25 € 

 

LOCATION DU PREAU DE L’ECOLE  - SALLE JEANNE ET HENRI VRILLON ANNEE  2021 

Habitant de la commune par journée 60 € 

Hors commune à la journée 120 € 

Remise des clés la veille (pas avant 17 h) 15 € 

 

CIMETIERE 

Concessions trentenaires : 100 € 

Renouvellement : 100 € 

CAVURNES TRENTENAIRES : 1 000 € 

Renouvellement : 100 € 

CASE COLUMBARIUM TRENTENAIRES : 1 000 € 

Renouvellement : 100 € 

DISPERSION DES CENDRES : GRATUIT 
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SIVOS THOURY-CROUY – Tarifs garderie et centre de loisirs 
 

   

Enfants scolarisés dans les écoles de Thoury et Crouy 

   

 Garderie Mercredi 

 7h15-9h00 De 9h00 à 17h00 

 16h30-18h30 Tarif en fonction du quotient familial 

Matin ou soir 1,85 €/2,05 €/2,35 € 2,35€ 

Matin et soir 3,05 €/3,25 €/3,55 € 3,55€ 

Journée (repas compris)   11,25€/12,45€/13€ 

1/2 Journée (repas compris)   8,85€/9,65€/9,95€ 

Adhésion 7,5€ par an facturée à chaque rentrée scolaire ou à la première facturation pour l'une ou l'autre des 
prestations ci-dessus. 

   

Enfants non scolarisés dans les écoles de Thoury et Crouy 

mais domiciliés dans ces communes 

   

 Garderie Mercredi 

 7h15-9h00 De 9h00 à 17h00 

 16h30-18h30 Tarif en fonction du quotient familial 

Matin ou soir 3€/3,20€/3,50€ 3,50€ 

Matin et soir 4,80€/5€/5,30€ 5,30€ 

Journée (repas compris)   16,80€/18,60€/19,40€ 

1/2 Journée (repas compris)   12,60€/13,85€/14,35€ 

Adhésion 7,5€ par an facturée à chaque rentrée scolaire ou à la première facturation pour l'une ou l'autre des 
prestations ci-dessus. 

 
 

   

Enfants hors communes 

   

 Garderie Mercredi 

 7h15-9h00 De 9h00 à 17h00 

 16h30-18h30 Tarif en fonction du quotient familial 

Matin ou soir 4,15€/4,35€/4,65€ 4,65€ 

Matin et soir 6,55€/6,75€/7,05€ 7,05€ 

Journée (repas compris)   22,45€/24,85€/25,90€ 

1/2 Journée (repas compris)   16,70€/18,20€/18,70€ 

 
Adhésion 7,5€ par an facturée à chaque rentrée scolaire ou à la première facturation pour l'une ou l'autre 

des prestations ci-dessus. 
 

 

 



18 
 

MAIRIE INFOS  

 

Rpi thoury-crouy 

Effectifs 2020-2021 

ECOLE DE CROUY SUR COSSON ECOLE DE THOURY 

Classe Mme BATTINI 13PS  11 MS                24 

 

Classe Mme LEBOURG 6 GS  13 CP         19 

 

Classe Mme ROBERT 12 CM1  11 CM2      23 

 

Classe M. HUGUET 13 CE1     8 CE2        21 

Effectifs Ecole                                                     47 

 

Effectifs école                                                  40 

 

TOTAL 47+40 = 87 

 

Restaurant Scolaire – Association de la cantine 

 

Le prix du repas par élèves est de 2.15 € 

1 repas végétarien par semaine est servi 
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Recensement militaire 

Depuis Janvier 1999, tous les jeunes Français, garçons et filles, 

doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile, ou au consulat, 

s'ils résident à l'étranger. 

Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 mois qui suivent 

votre 16ème anniversaire.  

 

La mairie (ou le consulat), vous remettra alors une attestation de 

recensement. 

 

La mairie (ou le consulat), vous remettra alors une attestation de recensement. 

Si l’obligation de se faire recenser à la mairie de domicile demeure pour tout Français âgés de 16 ans, 

l’accomplissement de cette démarche n’a plus à être justifié entre le 16ème et le 25ème anniversaire  

pour être autorisé à s’inscrire aux concours ou aux examens soumis au contrôle de l’autorité publique. 

Désormais, entre le 16ème et à la veille du 25ème anniversaire, le jeune doit uniquement justifier de sa 

situation envers la journée défense et citoyenneté. Les données issues du recensement permettront votre 

inscription sur les listes électorales à 18 ans si les conditions légales pour être électeur sont remplies. 

 

Malgré ce 

rappel 

régulier, 

plusieurs 

Jeunes 

oublient 

cette 

formalité 

obligatoire 

Inscriptions sur les listes électorales 

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes 

électorales. L'inscription est automatique pour les jeunes 

de 18 ans (sous certaines conditions), ainsi que pour une 

personne ayant obtenu la nationalité française après 2018. 

En dehors de ces situations, il est nécessaire de demander 

à être inscrit sur les listes électorales (liste électorale 

d'une mairie ou liste électorale consulaire) pour pouvoir 

voter. 

 Il est également indispensable de s’inscrire si vous venez d’arriver dans la commune. 

Pour s’inscrire deux possibilités soit : 

➢ Venir en mairie avec un justificatif de domicile et une pièce d’identité. 

➢  Utiliser le téléservice de demande d’inscription service-public.fr ou via France Connect 

 

 

Il est maintenant possible de s’inscrire toute l’année. 

Sauf en période pré-électorale 
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       Petite piqure de rappel ! 

 

 

 

Point sur les frelons asiatiques 

 

La Communauté de Communes du Grand Chambord a 

pris en charge pour 2020 la destruction de 46 nids de 

frelons asiatiques sur son territoire. 

Pour la Commune de Crouy sur Cosson : 3 nids ont été 

détruits. 

A cette époque de l’année, il n’est plus nécessaire de 

détruire les nids. Les frelons les ont désertés et 

généralement ils ne reviennent jamais dans le nid 

précédemment occupé. 

Régulièrement, nous revenons dans nos articles sur la nécessité de 

respecter et de ramasser. 

Respecter qui ? ramasser quoi ? 

Nous respecter les uns les autres et ramasser les déjections canines. 

Bien sûr !!! 

Malgré tous nos rappels, il semble bien que ce sujet en rebute plus d’un. 

Soit par manque d’intérêt, soit par incivisme pur et dur. 

Et pourtant qui n’a pas été confronté à cette situation de « mettre le pied 

dedans ». 

Il serait naturellement plus agréable de se promener, déambuler ou 

pouvoir flâner le nez en l’air. 

Le civisme est l’affaire de tous ! commençons par donner l’exemple. 

Cela dit ces petites bêtes ne sont pas les seules fautives de cet état de fait. 

Et si étaient également ramassés les papiers, les paquets de cigarettes 

.vides et les mégots, les cannettes ou autres bouteilles … ? 

 

 

 

Il serait naturellement plus agréable de se promener, déambuler ou pouvoir flâner le nez en l’air. 

Le civisme est l’affaire de tous ! commençons par donner l’exemple. 

Cela dit ces petites bêtes ne sont pas les seules fautives de cet état de fait. 

Et si étaient également ramassés les papiers, les paquets de cigarettes vides et les mégots, les 

cannettes ou autres bouteilles … ? 

 

 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par 

les particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 

susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en 

raison de leur intensité sonore (tondeuses à gazon à 

moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, 

raboteuses ou scies mécaniques…) ne peuvent être 

effectués que : 

 

- les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h 

- les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 

- les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h 

Propriétés privées 
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MAIRIE INFOS  

 

 

 

 

Enquête insée 

Composteurs 

Le compostage individuel toujours d’actualité. 

Le compostage permet de recycler chez soi certains déchets tels que les tontes de gazon, les 

épluchures de fruits et légumes… 

Ce procédé permet d’obtenir un compost de bonne qualité utile pour vos propres besoins en 

jardinage tout en diminuant la quantité de déchets à collecter et à éliminer. 

C’est pourquoi le Syndicat des Ordures Ménagères (SIEOM) met à votre disposition des 

composteurs contre une participation financière de : 

• 400 l : 15 € 

• 600 l : 23 € 
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CARNET 2020  

 

Naissances 

 

Mariages 

 

 

 

 

Pacte Civil de Solidarité 

 

 

 

 

Ils nous ont quittés 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Emmanuel PEREZ PEREIRA et Céline PORTALE – 25.07.2020 

Rémy MIGNON et Gwenaëlle FAYE – 28.11.2020 

 

 

 Lélyo VEILLARD – 19.01.2020 

Sacha DOUCET – 22.03.2020 

Tyno BOUGNOL – 05.04.2020 

Djülyan DESTOUCHES KOECHLER – 14.04.2020 

Erine DUVAL – 09.05.2020 

Jules POTHON – 31.05.2020 

 

Gérard BERGE – 22.01.2020 

Raymonde BARNIER – 31.01.2020 

Michel MAURICE – 20.03.2020 

Jean RENARD – 03.06.2020 

Gérard JACQUIN – 08.06.2020 

Marc ROLANDEAU – 10.07.2020 

Jean-François CHANEL – 09.08.2020 

Jeannine BOTTEREAU – 26.11.2020 

Elisabeth CHESNEAU – 26.12.2020 

 

Nous adressons à leurs familles nos 

sincères condoléances 

Bienvenue à  

Sincères félicitations 

Alexandre ALVES et Faustine SERVAJEAN – 13.06.2020 

Maxime BLONDEAU et Lindsay RAGOUA – 19.09.2020 

 



23 
 

COMMENT ME PROCURER LES DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

Tous les imprimés et renseignements sont disponibles sur le site service-public.gouv.fr 

 

Pièce désirée 
 

Où s’adresser ? Pièces à fournir 

Extrait d’acte de naissance, 
mariage ou décès ou copie 
intégrale 

Mairie du lieu de 
naissance, mariage ou 
décès (selon le cas) 

Indiquer la date de l’évènement, le nom et les prénoms 
de la personne concernée (précisez le nom de jeune fille 
pour les femmes). 
 

Cartes d’identité adultes 
Validité 15 ans 
Toutes les cartes délivrées depuis 
le 1er janvier 2004 sont prorogées 
automatiquement de 5 ans. 
Attention se renseigner si 
déplacement à l’étranger 

Mairie disposant d’un 
équipement 
spécifique. 
La mairie de Crouy 
sur Cosson n’est pas 
équipée. 
Votre présence est 
exigée lors du dépôt 
de la demande pour 
procéder à la prise 
d'empreintes. 
Le service peut exiger 
que le dépôt du 
dossier se fasse 
uniquement sur 
rendez-vous. 
Vous pouvez préparer 
la démarche en 
effectuant une pré-
demande en ligne.  

 

Pièces à fournir différentes selon les cas. 

Consulter la mairie concernée ou le site 
service-public.gouv.fr 

La liste des mairies équipées est également 
disponible sur ce site 

Cartes d’identité mineurs 
Validité 10 ans 
La personne qui a était mineure 
lors de l’établissement de  sa carte  
et qui est devenue majeure n’a pas 
de prorogation à 15 ans 

Mairie disposant d’un 
équipement 
spécifique. 
La mairie de Crouy 
sur Cosson n’est pas 
équipée. 

Pièces à fournir différentes selon les cas. 
 
Consulter la mairie concernée ou le site 
service-public.gouv.fr 

                La liste des mairies équipées est également     
                disponible sur ce site 
 

Passeport Mairie disposant d’un 
équipement 
spécifique. 
La mairie de Crouy 
sur Cosson n’est pas 
équipée. 

Pièces à fournir différentes selon les cas. 
 
Consulter la mairie concernée ou le site 
service-public.gouv.fr 
 La liste des mairies équipées est également     

                disponible sur ce site 
 

Carte grise 
Changement de titulaire 
Duplicata 
Changement d’adresse 
Cession de véhicule 
 

Internet 
 

Je peux désormais effectuer cette démarche sans me 
rendre à la Préfecture en me rendant sur le site internet 
https://immatriculation.ants.gouv.fr  
et en suivant les étapes proposées. 
Je peux être accompagné par le médiateur du point 
numérique en Préfecture et dans de nombreuses Sous-
Préfectures. 
 

  

LE CARNET ANNEE 2016 

https://immatriculation.ants.gouv.fr/
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COMMENT ME PROCURER LES DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

Tous les imprimés et renseignements sont disponibles sur le site service-public.gouv.fr 

 

Pièce désirée 
 

Où s’adresser ? Pièces à fournir 

Duplicata de permis de 
conduire suite à perte, vol, 
détérioration ou changement 
d’état civil 

Internet Imprimé CERFA réf.06 
(il doit être rempli en ligne sur service-public.gouv.fr) 
Imprimé CERFA 14882*01 
2 photographies d’identité aux normes 
Photocopie de la pièce d’identité 
Justificatif de domicile (si vous résidez chez un 
particulier fournir une attestation d’hébergement datée 
et signée) 
Photocopie récépissé de déclaration de perte ou de vol 
Photocopie du permis de conduire (pour les cas de 
détérioration) 
1 timbre fiscal à 25 € 
 

Renouvellement permis de 
conduire poids lourds 

Internet https://permisdeconduire.ants.gouv.fr 
Photo numérisée auprès des cabine ou photographes 
agréés, repérables par la vignette bleue « agréé service 
en ligne ANTS ». 

Duplicata de livret de famille Mairie du domicile Venir retirer un formulaire de demande 
 

Certificat d’hérédité ou acte 
de notoriété 

Notaire La mairie n’établit plus ce document devant le manque 
des moyens pour certifier une liste exhaustive d’héritiers 
 

Extrait de casier judiciaire Casier Judiciaire National – 
107, Rue du Landreau – 
44079 NANTES CEDEX 
Ou cjn.justice.gouv.fr 

Photocopie d’une pièce d’identité 

Permis de détention d’un 
chien catégorisé 

Mairie du domicile La carte d’identification de l’animal 
Le carnet de vaccination 
L’attestation d’assurance du propriétaire 
Le certificat comportemental du vétérinaire 
L’attestation d’aptitude délivrée au propriétaire délivrée 
à l’issue de la formation 
 

Autorisation de sortie de 
territoire pour un mineur non 
accompagné par un titulaire 
de l’autorité parentale 

www.service-public.fr Cerfa à remplir et à imprimer. 
Votre enfant devra l’avoir avec lui ainsi que : 
- Sa pièce d’identité 
- La copie de la pièce d’identité du parent signataire du 
Cerfa 
Le Cerfa est le seul document valable. Il devra être 
original (pas de photocopie) 
 

Légalisation de signature Mairie du domicile Pièce d’identité 
 

 

 

 

 

 

LE CARNET ANNEE 2016 

https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/
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LA VIE DE LA COMMUNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vœux du Maire 25 janvier 2020 

 
 

Lauréats des maisons fleuries 

LE CARNET ANNEE 2016 

 

Remise des dictionnaires aux CM2 le 2 juillet 2020 

 

En raison de la crise sanitaire, 

seuls les dictionnaires ont été remis 

aux CM2 avant leur départ pour le 

collège. 

Nous leur souhaitons  

à toutes et à tous 

Une excellente 6ème 
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LA VIE DE LA COMMUNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE CARNET ANNEE 2016 

Le centre de loisirs - juillet 

Les enfants (de 3 à 11 ans) du centre de loisirs de Crouy et Thoury ont terminé leur mois de 

juillet récréatif et actif par une nuit sous la tente au camping. « Pour certains c’est tout 

nouveau il y a beaucoup d’émotions. Cette soirée leur permet de prendre des responsabilités, 

d’être plus autonomes et de vivre un moment collectif », explique Stéphanie (entourée de 

Manon et Christelle), la directrice (CDI sur l’accueil de loisirs). 

 

Arrivés à 18 h jeudi en présence de Claudette Sorin, la maire, les jeunes se sont approprié leur 

tente avant de se lâcher lors des jeux. Puis place au repas et à la très attendue veillée à la 

découverte des étoiles. « On a organisé un planétarium durant ce mois, ils sont très 

impatients. » Certains enfants sont venus presque tous les jours ce mois, une sorte de seconde 

famille : « J’ai aimé les jeux, les séances de travail avec nos mains et la vie en groupe », 

raconte Loane, présente depuis la maternelle et qui va devoir quitter, « l’âge aidant » l’accueil 

de loisirs. 

 

La municipalité s’est occupée de la logistique avec notamment le montage des tentes et 

l’installation des tables. Trente et un enfants ont participé au centre en juillet. Bref, royal ! 
 

 

© Photo et article NR
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LA VIE DE LA COMMUNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Remise des prix aux autres élèves de l’école – octobre 2020 
LE CARNET ANNEE 2016 

Le cross de l’école 17 octobre 2020 

Samedi matin, la classe s’est mise en mode cross avec le rendez-vous annuel : « Normalement, 

nous le faisons au collège de Saint-Laurent pour une épreuve collective, c’est enrichissant pour les 

élèves ». Covid-19 oblige, les jeunes ont couru à domicile, autour du stade, niché en lisière de 

forêt, un lieu idéal. Un temps adapté pour couvrir les 1.600 m. A 10h15, les 14 filles s’élancent, 

très vite certaines se détachent plus en jambes, d’autres gèrent l’effort, quant aux dernières elles 

s’accrochent. 7’ 51’’ plus tard, victoire aisée de Lucile avec le temps scratch. Puis, Alice et Léoni 

en finissent en 8’ 27’’ et 8’ 29’’. Puis récupération et ravitaillement. 

Ensuite, les garçons sont sous les ordres du starter. Sept coureurs se lancent à l’assaut des 

1.600 m. Aérien, souple, Noah fait très vite la différence et s’impose en 8’ 06’’ devant Louka en 

8’ 28” et Esteban complète le podium en 8’ 29’’. 

Les féminines ont dominé leur sujet puisqu’elles s’imposent devant les garçons. L’année 

prochaine, on y revient et pourquoi pas avec les enseignants et les parents. Le sport, c’est bon 

pour la santé ! 

 

 

Photo et article NR 
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Frais d’installation 

Pris en charge 

 par la commune 
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Frais d’installation Pris en charge par la commune 
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INFORMATIONS DIVERSES 

LE CARNET ANNEE 2016 

  

Syndicat d’Entretien du Bassin du Beuvron (SEBB) 

 

En 2020, le SEBB a réalisé de nombreuses actions contribuant à l’amélioration de la qualité des eaux des rivières 

du bassin versant du Beuvron :  

• Afin de rendre aux rivières une forme plus naturelle qui améliore les capacités d’autoépuration, des 
travaux ont été réalisés sur l’Arignan à Ligny-le-Ribault, le Cosson à La Ferté-Saint-Aubin, le Surget à 
Cerdon, la Tharonne à Chaumont-sur-Tharonne, 

• Des travaux de reconnexion de bras morts pour favoriser les frayères ont été faits sur le Beuvron à Mont-
Près-Chambord et à Candé-sur-Beuvron, sur le Cosson à la Ferté-Saint-Aubin et à Huisseau-sur-Cosson,  

• Le franchissement des poissons a été amélioré sur la Gravotte et le Beuvron à Cerdon, sur l’Arignan à 
Ligny-le-Ribault.  

• Le ruisseau de Vouzon à Vouzon a été débusé sur une longueur de 101 mètres.   
Les agents du syndicat sont également intervenus tout au long de l’année pour enlever les arbres tombés dans 

les rivières avec l’accord et la participation financière des propriétaires riverains et ils ont participé à la lutte contre 

les espèces envahissantes (Grenouille taureau et Jussie).  

Le SEBB a également mis en place en 2019 un dispositif de mesure du niveau d’eau des cours d’eau afin de créer 

une alerte des crues. Les seuils d’alerte sont désormais paramétrés et les mesures de niveaux d’eau sont 

disponibles sur le site internet du SEBB, page « système d’alerte des crues ». Ce site, devenu obsolète, devrait 

être refait en 2021.   

Petit rappel sur l’entretien des cours d’eau : la végétation des bords de cours d’eau est très importante. Elle assure 

un maintien des berges, une filtration de certains polluants, créée un ombrage pour les cours d’eau, les racines 

sont un habitat pour les poissons…C’est pourquoi il est important de bien l’entretenir. C’est une obligation de 

chaque propriétaire riverain. Le bon entretien des parcelles en bord de cours d’eau contribue aussi à limiter 

l’impact des crues. La DDT du Loir-et-Cher a édité un guide de bon entretien des cours d’eau, accessible en ligne 

sur le site www.loir-et-cher.gouv.fr rubrique politiques publiques / Environnement / Eau et milieux aquatiques 

/cours d’eau. Vous pouvez aussi le demander au SEBB qui vous le transmettra par mail ou par courrier. Le 

technicien de rivières est également à votre disposition pour vous donner tous les conseils sur l’entretien des 

berges.  

Pour en savoir plus : 

www.bassin-du-beuvron.com ou contactez Mme Charpentier au 02.54.46.49.67. ou charpentier.sebb@orange.fr 

 

 

 

 

http://www.loir-et-cher.gouv.fr/
http://www.bassin-du-beuvron.com/
mailto:charpentier.sebb@orange.fr
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ESPACE RECETTES SOLOGNOTES 

 

 

 

LE CARNET ANNEE 2016 

Vous avez aimé cet espace recettes, 

transmettez-nous les vôtres, elles seront peut-être  
publiées dans nos prochaines éditions. 


